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le dliamòtre transverse 3 pouees et ý, ou lorsque le diamètre-
antéro-postérieur na pas plus de 1 pouce et i et le diamètre,
transverse .3 pouces, Voperation cé,arienne est devenue néces.
saire. Scanzoni declare que la limite adoptée en Allemagne
est de GS millimnres <2 pouces 9 lignes).

Aux Eiats-Unis, on a généralement adopté l'opinion des.
auteurs anglais. Meigs en seignie qIue l'opération césarienne.
peut être ju'tiiiable ainsi que la crauiiotomie dans des 1 .ýssins,
de mêmes diam<at.ies, suivant les cas, et qui'il est impossible de
fixer d'une maimre uvai iable l'etroitesse requise pour exiger'
l'une ou Vautre operation. Il décltre que si le diamtre con-
jugué n'a pas plus d'un pouce ou un pouce et demi, l'opération
cesarienne est néces.,aire; maisqu'il n'hésiterait pas à la recom-«
mander chez une femme qui aurait un bassin dont -le diamète
serait (le deux pouces ou de deux pouces et demi, si la malade-
était dans un danger imminent ; tandis que dans un cas moins
pressant. avec les mémes diaitres, il conseillerait la crania.
tomie. Dewees est d'avis que lorsque le diamòtre coningué A
moins de deux pouces et le diamètre transverse moins' e trois
pouces et demi. Von doit donner la préfie-ence à l'hystérotomie.

En France, quoiqu'on redoute moins l'opération césarienne.
qu'en Angleterre et aux Etats-Unis, on en est cependa-
arrivé aux mêmes conclusions. P. Dubois veut que la gastr
tomie soit pi atiquée chaque fois que le dianiôtre antéro posté
rieur i'a pas plus de 54 millimôtres (2 pouces 4 lignes). lir-
ier est d'opinlion quavee un ba in (le deux pouces on peD-
flire la (raniiotomie, mais q uavec tu bassin plus étroit. l'of
ration césarienne doit avoir la préférence. Pour M. Pajt, lu
céphalotripsie est preférable à l'opération césarienne, non-se-
lement dans un bassin de cinq cenîtiiôtres 12 poucesi, mis
encore dans un bas-in (le 27 millimètres il ponce 24 lignee
Ce n'est qu'au-dessous de 27 millimètres que ce professenr se
déciderait à pratiquer l'hystérotomnie.

Comme on le voit par ces doinées, tous les auteurs s'act?-
dent à admettre que, même lorsque l'enfant est mort, la er±
niotomie ne >aurait être pratiquée dans certains cas d'étoiy
lesse 'iu bassin, mais ils ne s'accordent pas sur le de--*
d'étroitesse. Pour moi, Mesieurs. en présence (le ces diiW
rences d'opinion entre des hommes aussi éminents et aaur
distingues. j'eprouve quelque hésitation à me prononcer; cepe
dant, comme il me faut jhoi-ir. le dois vous dire que jeS
porté à adopter celle de Dewees parce qu'elle me paraitsW
corder avec celle du plus grand nombre. et en mème temi
s'éloigner des deux extrêmes. Ceux qui ont pratiqué la eraniý,
tomie dans un bassin d'un pouce et un quart peuvent bienavn


